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U N C H A P I T R E 
m; 

DROIT CONSTITUTIONNEL 
DES BELGES. 

M.-N.-J. LECLERCQ, procureur général à la Cour de Cassation. 

Dans sa mercuriale r é c e n t e devant la cour de cassa

tion (*),en audience solennelle de r e n t r é e , M . le procureur 

généra l expr imai t le regret que l 'é tude de son savant 

prédécesseu r , M . M A T H I E U LECLERCQ, in t i tu lée Un 

chapitre de droit constitutionnel, p r é sen tée par l u i à 

l 'Académie royale dont i l l'ut une des i l lus t ra l ions (1852-

1857), et qu i , d i sa i t - i l , devrait t rouver sa place dans la 

b ib l io thèque de tout jurisconsulte, n ' e û t reçu que la pu

blicité restreinte a s s u r é e à tous les m é m o i r e s p r é s e n t é s 

à cette a s s e m b l é e d 'é l i te . 

Plus d'une fois, nous avons ép rouvé le m ê m e senti

ment et formé le v œ u de t i r e r cette œ u v r e , p é n é t r é e 

d'une science si profonde, d'une obscu r i t é aussi peu jus

tifiée. 

Nous nous empressons, aujourd'hui que l'occasion 

nous en est d o n n é e , de r é p o n d r e à ce dési r par un pieux 

hommage à la m é m o i r e de ce magistrat véné ré , avec la 

certitude que la diffusion des grandes vér i tés qu ' i l ren

ferme ne contr ibuera pas pour peu à dissiper bien des 

erreurs et à fixer plus d'un principe de notre d ro i t public 

trop longtemps enseveli dans les t énèb re s . 

L E POUVOIR J U D I C I A I R E . 

P R E M I È R E É T U D E . — N A T U R E , É T E N D U E E T L I M I T E S . 

Le pouvoir judiciaire, ou le pouvoir de juger, le 
pouvoir de dire droit ( 1 ) (ces locutions sont synonymes) 
est une des t ro is divisions de la souve ra ine t é nationale 
déléguée par la Consti tution, ou, pour nous servir de 
ses termes, est une des t rois divisions des pouvoirs é m a 
nés de la nat ion par l'effet de la Constitution. (Disposi
tions p r é l i m i n a i r e s du t i t r e 3.) 

La Const i tut ion n'a pas plus défini le pouvoir j u d i 
ciaire qu'elle n'a défini les deux autres pouvoirs, le pou
voir légis la t i f et le pouvoir exécut i f ; elle s'est bo rnée à 
dire les choses qui tombaient sous l 'action de chacun 

") Voir notre numéro précédent. 

d'eux, suffisamment e x p r i m é e d'ailleurs par leur d é n o 
minat ion. 

Leur é t e n d u e et leurs l imites respectives sont donc 
m a r q u é e s par la nature de ces choses et les c a r a c t è r e s 
qui les distinguent les unes des autres. 

Les articles 92 et 93 les indiquent pour le pouvoir 
judic ia i re : ce sont les contestations qui ont pour objet 
des droits civi ls et des droits politiques, sauf, quant 
aux droits politiques, les exceptions établ ies par la l o i . 

Suivant ces dispositions, les choses qui tombent sous 
l 'action du pouvoir judiciaire et en d é t e r m i n e n t l ' é t en
due et les l imites, se composent de deux é l é m e n t s , dont 
la réun ion est nécessa i re à cette fin, savoir : des droi ts 
c ivi ls ou politiques et des contestations. 

Ains i , i l ne suffit pas que des droits civils ou politiques 
aient besoin de se placer sous la sauvegarde de l ' au to r i t é 
publique pour que le pouvoir judic ia i re puisse agir , i l 
faut de plus que ces droits aient donné lieu à une con
testation dont; ils soient l'objet. 

Ainsi encore, i l ne sultit pas qu'une contestation se 
soit é levée pour que le pouvoir jud ic ia i re soit appe lé à 
en c o n n a î t r e , i l faut de plus que l ' in térê t moral ou m a t é 
r i e l , qui se rattache à cette-contestation, soit un dro i t 
c iv i l ou poli t ique. 

A ins i , pour revenir au point de d é p a r t , le pouvoir j u d i 
ciaire n'est pas la sauvegarde absolue de tout dro i t et 
de tout i n t é r ê t ; cette sauvegarde absolue n'appartient 
qu'aux trois pouvoirs cons idérés dans leur ensemble ; 
chacun d'eux les sauvegarde spéc ia l emen t dans les l i 
mites de ses a t t r ibut ions pa r t i cu l i è r e s , et, par consé
quent, le pouvoir judic ia i re , quand un i n t é r ê t a le 
c a r a c t è r e d'un dro i t c iv i l ou d'un dro i t polit ique, et, 
qu'avec ce c a r a c t è r e i l a donné lieu à une contestation. 

L ' é t endue de ce pouvoir et les l imites qui le s é p a r e n t 
des deux autres d é r i v e n t donc de la nature du dro i t c iv i l 
et du dro i t poli t ique, ainsi que de celle de la contesta
t ion. 

Qu'est-ce qu'un dro i t c i v i l , qu'est-ce qu'un dro i t po l i 
tique? 

Qu'est-ce qu'une contestation? 
Telles sont donc les deux questions fondamentales de 

cette é t u d e . 
Les expressions droits civils, droits politiques n'ont 

pas é té employées pour la p r e m i è r e fois dans la Consti
t u t i o n ; elles é t a i en t auparavant us i tées depuis nombre 
d ' années . 

Elles n 'y ont pas non plus été introduites avec une 
acception p a r t i c u l i è r e ; elles y sont employées purement 
et simplement sans aucune addit ion qui les d é t o u r n e , 
soit e x p r e s s é m e n t , soit implici tement , de l'acception 
commune. 

Elles y ont donc é té introduites avec cette acception, 
et, par conséquen t , l'usage reçu au temps de la Consti
tu t ion doit ê t r e notre règ le à cet éga rd . 

i l l Judirare, jus dicere. 



Remarquons toutefois que cet usage n'est pas a rb i 
t r a i r e ; i l s'applique à tout un ordre d' idées dont les 
expressions droits cirils, droits politiques ne sont, que 
les signes; i l é m a n e de l ' intelligence humaine, qui a 
conçu ces idées et qui n'a pu les concevoir que par le 
sentiment et l 'observation r a i sonnée plus ou moins 
clairs, plus ou moins complets de la nature de l 'homme 
et de celle des choses; on doit donc, pour le constater, 
reproduire ces idées en remontant d'abord à leur source, 
puis en parcourant les monuments du d ro i t qui les ont 
manifes tées dans la pratique. 

Les droits civils sont, ainsi que l ' indique ce mot 
cirils, les droits des personnes reconnus par la lo i de la 
c i té , civilas, mot synonyme de nation (2); ils ne sont 
pas concédés par cette loi : la concession impliquerai t 
le pouvoir de les refuser, et un pareil pouvoir n'ap
partient à qui que ce soit sur la terre ; les droits civils 
sont i n h é r e n t s à l'existence m ê m e des personnes, que 
l'on ne conçoi t pas sans eux et qui a son principe en de
hors de la loi ; ils sont donc simplement formulés par elle 
comme d é r i v a n t de la nature de l 'homme et de ses rap
ports avec les choses, comme conséquence des rég ies du 

» juste et de l'injuste, relatives aux personnes, c 'es t -à-
dire des lois par lesquelles la Providence rég i t les per
sonnes; ils sont donc distincts de la s o u v e r a i n e t é nat io
nale et des droits qu'elle comporte; elle les p ro t ège , les 
règle ou les formule, mais ne les c rée ni ne les d é l è g u e ; 
aussi ne sont-ils pas exclusivement reconnus par la loi 
d'une nation pour les personnes de cette na t ion ; ils le 
sont également pour les é t r a n g e r s ,art. 128 de la Consti
tu t ion, ar t . 0, 11, l:>, 72<i, 012 du code c i v i l , loi du 
20 mai 1S:{7). Des distinctions peuvent restreindre cette 
reconnaissance, mais les motifs m ê m e s de ces distinc
tions ne font que confirmer la r èg le ; elles n'ont d'autres 
causes qui; la dél iance envers l ' é t r a n g e r ou le dés i r d'as
surer les m ê m e s droits aux nationaux chez l ' é t r a n g e r , 
et plus les nations avancent dans la c iv i l i sa t ion , c ' es t -à -
dire dans l'intelligence du juste et. de l 'injuste, dans le 
respect de l 'un et la r é p r o b a t i o n de l 'autre, moins elles 
font, sous ce rapport , de dis t inct ion entre les uns et les 
autres. Ces mots, le juste relativement à lu personne 
de l'homme, r é s u m e n t donc la notion des droits civils, 
ils en expriment l'essence; et quand on dit la personne 
de l'homme, on entend par là l ' individu humain consi
dé ré , abstraction faite de la qua l i t é d 'élément const i tut i f 
d'une nation, on comprend de plus dans cet individu les 
biens qui lui sont ou qui peuvent lui ê t r e propres et qui , 
à ce t i t r e , sont des accessoires i n s é p a r a b l e s de l 'homme. 

De m ê m e que le sens du mot civil conduit à recon
n a î t r e ce qu' i l faut entendre par droits c iv i l s , celui du 
mot politique conduit à r e c o n n a î t r e ce qu ' i l faut entendre 
par droits politiques. 

Si l 'on s'en rapportai t à l ' é tymologie de ce mot poli
tique (-rjh.z, cité), les droits politiques ne seraient, autres 
que les droits c iv i l s ; mais i l ne peut en ê t r e a ins i ; en 
f rança is , politique signifie ce qui est re la t i f à la puis
sance, à l ' au to r i t é , au pouvoir publics. Les droits poli
tiques sont donc les droits de la puissance, de l ' a u t o r i t é , 
du pouvoir publics ; et comme la puissance, l ' au to r i t é , 
le pouvoir publics appartiennent à la nation (;ÎI, dont ils 
forment la souve ra ine t é , les droits politiques, cons idé rés 
dans leur origine, sont les droits en vertu et par l 'exer
cice desquels une nat ion agit et use de sa s o u v e r a i n e t é . 

Mais une nat ion n'existe et ne v i t que par les per
sonnes qui en sont membres ou les é l é m e n t s constitutifs ; 
elle ne peut donc user de sa souve ra ine t é que par leur 
i n t e r m é d i a i r e ; elle ne le peut donc (c'est une condition 
indispensable de cet i n t e r m é d i a i r e ) , elle ne le peut que 
par l ' é t ab l i s sement de charges comprenant, chacune à 
des degrés divers, la puissance, l ' a u t o r i t é , le pouvoir qui 
l u i appartiennent, par le d ro i t de confé re r ces charges 

en son nom,remis à ses membres, par le droit d'en ê t r e 
investi en son nom, remis aussi à ses membres; et de là 
i l r ésu l te (pie les droits poli t iques, cons idérés dans leur 
sujet f inal , c ' es t -à -d i re comme les cons idère la Constitu
t ion , dans les individus, sont les droits des personnes à 
l'effet d 'é l i re , d é n o m m e r , d'appeler, d 'ê t re élu, n o m m é , 
appe lé aux charges de la puissance publique; de conférer 
et d'exercer le pouvoir a t t a c h é à ces charges. 

Ains i , cons idérés comme dro i t s des personnes, les 
droits politiques diffèrent essentiellement des droits 
c ivi ls et quant à leur principe et quant à leur objet. 

Quant à leur principe, ils ne font point, comme les 
droits civi ls , partie de la p e r s o n n a l i t é humaine; ils 
font partie de la p e r s o n n a l i t é nationale ; l ' individu ne 
les trouve pas, comme les droits c iv i l s , dans sa personne, 
mais dans la nat ion, 

Quant à leur objet, i ls ne diffèrent pas moins des 
droi ts c iv i l s ; ces derniers, part ie de la personne de 
l 'homme, impliquent par cela m ê m e tout ce qui l u i est 
propre; les droits politiques au contraire , partie de la 
pe r sonna l i t é nationale, n ' impliquent par cela m ê m e de 
droits i n h é r e n t s aux personnes que dans les l imites de 
la nécess i té de leur intervent ion pour l'exercice de la 
souve ra ine t é , et, par c o n s é q u e n t , ne peuvent consister 
que dans le droi t de nommer, d'appeler, d 'é l i re , d ' ê t re 
n o m m é , d ' ê t re appe lé , d 'ê t re élu aux fonctions publiques. 
Quant à l ' au to r i t é , à la puissance, au pouvoir publics, 
en vue desquels sont c réées les fonctions publiques, ils 
restent, propres à la nat ion, et, par suite, les règles qui 
les concernent, les rapports que ces règles é tab l i s sen t 
entre l 'Etat et les part iculiers, r èg les et rapports connus 
dans le langage jur id ique sous la dénomina t ion de 
droit public ou politique, ne peuvent ê t r e confondus 
avec les droits politiques, droits i n h é r e n t s aux per
sonnes. 

D'un autre cù té , les droits c ivi ls portant sur ce qui 
est directement propre à la personne de l 'homme, n'ont 
de limites pour chacun qu'au point de rencontre des 
droits d 'autrui ; j u s q u ' à ce point, un homme peut bien 
ou mal agir ; jur idiquement lui seul en souffre ; i l ne doit 
compte qu 'à Dieu de ses actes; mais les droits politiques 
é m a n a n t de la s o u v e r a i n e t é , por tant sur ce qui est 
propre à la nation, n'existent que sous la condition qu ' i l 
en soit l'ait un lion usage. Dans i'exercicc de ces droi ts , 
le bien ou le mal ne touche pas jur idiquement son 
auteur seul ; i l a t teint toute la na t ion ; l ' individu ne 
peut donc ê t r e l ibre n i d'agir, n i , à plus forte raison, 
d'agir comme bon lu i semble; sa l i be r t é , sous ce rap
port , a ses l imites m a r q u é e s par les in té rê t s l ég i t imes 
de la nation. 

De ces différences entre les droits civils et les droits 
politiques, dér ive une d e r n i è r e c o n s é q u e n c e , qui ne fait 
que mieux ressortir la nature de ces derniers. Emanant 
de la souve ra ine t é , ils sont i n s é p a r a b l e s des é l é m e n t s 
constitutifs de la nat ion à laquelle appartient la souve
r a i n e t é ; ils ne peuvent donc ê t r e a t t r i b u é s qu'aux mem
bres de la nation. Si parfois l ' é t r a n g e r est admis à les 
exercer, ce ne peut ê t r e que par exception ; à cet é g a r d , 
l 'ar t icle 6 de la Constitution est l 'opposé de l 'article 128. 
Ce dernier, r e l a t i f aux droits c iv i l s , pose l'admission 
pour règ le et l 'exclusion pour exception; l 'autre, r e l a t i f 
aux droits politiques, pose, au contrai re , l 'exclusion 
pour règ le et l 'admission pour exception : l 'un statue 
sur ce qui est propre à la personne de l 'homme, et forme 
à ce t i t r e seul le d ro i t commun de tous, indigènes ou 
é t r a n g e r s ; l 'autre statue surco qui est propre à la sou
v e r a i n e t é et forme, à t i t r e de la nat ion à laquelle appar
t ient la souve ra ine t é , le d ro i t exclusif de ses membres. 
Si l'essence des droits civi ls est le juste relativement à 
la personne de Vhomme, l'essence des droits poli
tiques est le juste relativement aux personnes for-

Ci) « Civitas Helvetia in quatuor partes divisa (CAESAR. De bello 
•< G(illico) civitatibus in reliquis urbes incenduntur (ibid.) ». 

(3) Voir les nuances qui distinguent ces mots dans le Diction
naire des synonymes, par GÉRARD. 



manl ensemble la nation; si les r èg l e s du juste 
relativement à la personne de l 'homme n'ont r ien d'arbi
t ra i re , mais d é r i v e n t de sa nature, des lois par lesquelles 
la Providence rég i t la personne humaine, les règ les du 
juste, relat ivement aux personnes formant ensemble la 
nation, n'ont r i e n non plus d 'arbitraire, mais d é r i v e n t 
de la nature des nations, des lois par lesquelles la Pro
vidence en r é g i t l'existence. Ce qui est juste relat ive
ment aux personnes formant ensemble la nation s'ap
plique, i l est v r a i , à la personne de l 'homme, mais pas à 
ce t i t re , abstraction faite de la nation : i l s'y applique à 
t i t re d ' é lément const i tut i fde la nation. L'homme ne tient 
pas les droi ts politiques de l u i - m ê m e , de sa p e r s o n n a l i t é , 
comme i l t i en t les droi ts c i v i l s ; mais i l les t ient d e l à 
nation, en tan t que partie de la na t ion ; elle ne les lui 
r econna î t point comme elle lu i r e c o n n a î t les droits 
civils : ils sont une é m a n a t i o n de sa s o u v e r a i n e t é . 

Telles sont les idées dont l'ensemble exprime ce qu ' i l 
faut entendre par droits civils et par droits politiques. 
Le sens que ces expressions en r eço iven t se manifeste 
dans les monuments de notre droi t , qui toutefois sont 
d'une origine toute moderne. 

Des expressions analogues se rencontrent, i l est v r a i , 
dans le dro i t r oma in , L . V , § 2 , 1. V I , I ) . , De en pile mi-
nulis (•!), mais les d é n o m i n a t i o n s droits cicils, droits 
politiques n'apparaissent, telles que les produit la Con
st i tut ion belge, qu'au moment où les sociétés modernes 
commencent à formuler dans leurs insti tutions les pro
g rè s accomplissons ce rapport par l ' intelligence humaine 
durant les d i x - h u i t premiers siècles de l 'ère c h r é t i e n n e . 
C'est qu'en effet, les idées qui se r é s u m e n t dans ces dé
nominations impl iquent un peuple dont le principe de 
gouvernement rés ide exclusivement en l u i - m ê m e et, par 
conséquen t , leur assigne pour point de d é p a r t le dro i t 
f rançais , d 'où elles sont passées dans notre droi t , les lois 
faites depuis la grande révo lu t ion de 1789 (5). 

La Déclaration des d?'oits de l'homme mise en t è t e 

(4) L. V, § 2. « Nunc respiciendum qiue capitis diminutione 
« pereant, et 1° de ea capitis climinutionc, qua: salva civitate 
« accidit, per quam publica jura non interverti constat : nam 
« manere magislrum vel senatorem, vel judicem, certum est. » 

L. VI. « Nam et cetera ollicia, qua; publica sunt, in eo non 
« finiuMur. Capitis enim minutio privala hominis et familiue ejus 
« jura, non civitatis amittit. » 

(5) Avant ces lois, on ne les rencontre et on ne pouvait les 
rencontrer nulle part; les ordonnances, les écrivains juriscon
sultes parlent du droit civil, des droits civils, du droit public, 
mais dans un tout autre sens. Ainsi dans une ordonnance de jui l 
let 1312, touchant l'étude du droit civil à Orléans, les mots droit 
civil sont employés comme synonymes de lois séculières, droit 
sur ce qui ne touche ni au spirituel, ni à la foi, par opposition au 
droit canon; on y trouve aussi la division du droit civil en droit 
écrit ou romain, et droit coutumier. {Recueil des ordonnances par 
JSAMBERT, t. 111, p. 20.) Ces mots droit civil se rencontrent avec 
la même signification dans une ordonnance de -1-131, qui établit 
une école de droit a Caen : jura civilia et canonica. (Même lie-
cueil, t. VIII , p. 780.) Dans une ordonnance de mars 1710, rela
tive à la fréquentation des cours d'étude et aux examens à subir 
pour être reçu avocat, l'expression droit civil indique le droit 
romain ; l'ordonnance exige l'étude du droit canon, du droit civil 
et du droit français. (Même Recueil, t. XX, p. 347.) 

Une déclaration du 22 juillet 1697, sur les qualités et droits 
des personnes, ne fait aucune distinction entre la qualité de Fran
çais et celle de citoyen ; elle ne distingue les personnes dans leurs 
rapports avec l'Etatqu'en Français et clranjers, attachant confu
sément à la qualité de Français ce que l'on nomme aujourd'hui 
droits civils et droits politiques, et montrant ainsi que la distinc
tion des uns et des autres par une dénomination spéciale était 
alors inconnue. (Môme Recueil, t. XX, p. 290.) 

On trouve dans le discours prononcé par l'avocat général 
TAI.ON, a l'occasion des remontrances du parlement de Paris, sur 
lesquelles fut rendue la déclaration du 18 avril 1681, interdisant 
aux cardinaux l'entrée dans les conseils du roi, les mots obliga
tions civiles, naturelles et politiques, qui se rapprochent de la 
dénomination moderne, sans toutefois que rien indique leur 
signification précise. (Même Recueil, t. XVII, p. 243.) 

Dans une ordonnance de 1435, relative aux privilèges des 

de la Consti tution du 3-14 septembre 1701, n i cotte Con
st i tut ion e l l e -même ne les conliennent, mais les idées 
que ces deux monuments du dro i t expriment doivent y 
conduire b ien tô t . 

La Déc l a r a t i on ne parle que des droi ts naturels et 
imprescriptibles de l 'homme, et elle les é n u m è r e ; cette 
enumeration rentre dans la définit ion qui vient d 'ê t re 
donnée des droits c ivi ls que la loi r e c o n n a î t , r èg le et 
p ro t ège ; ces droi t s sont la l ibe r t é , la p r o p r i é t é , la s û r e t é , 
la r é s i s t a n c e à l'oppression (art. 2). 

L a Constitution l'ait un pas de idus; elle ne parle plus 
seulement des droits naturels, elle y ajoute les droits 
civils ; elle parle des droits civils et naturels, confondant, 
i l est v r a i , sous cette expression complexe, ce que com
prennent les dél in i t ions des droits civils et des droits 
politiques ( t i tre I e r ) . 

La loi du 25 septembre 1701 touche à la dist inct ion 
avec les d é n o m i n a t i o n s qui l 'expr iment ; car elle divise 
les droits en droits cicils et droits du citoyen; elle 
assigne à chacune de ces d é n o m i n a t i o n s le sens des 
d é n o m i n a t i o n s droits civils, droits politiques, et ne 
laisse entre ces d e r n i è r e s et celles qu'elle emploie qu'une 
différence purement apparente, le mot citoyens dés i 
gnant la personne de rhomme cons idérée connue mem
bre, comme é l émen t cons t i tu t i fde la nat ion , et ne dif
fé ran t ainsi dans sou application aux droits du mot 
politiques, que par la forme. ( Impart ie , t i t . I , articles 1, 
31 , t i t . I V , articles 1, 2.) 

La lo i du 25 septembre- 0 octobre 1791 confirme 
cette dis t inct ion, ainsi que la définit ion donnée aux 
droits c ivi ls et aux droits poli t iques; car elle distingue 
les droits en droits civils et droits propres à la qua l i t é 
de citoyen actif, et cons idère les premiers comme les 
droits propres à la personne humaine, abstraction faite 
de sa qua l i t é de membre ac t i f de la nat ion, par cela 
m ê m e qu'elle attache les seconds à cette qua l i t é . 

L a déc l a r a t i on des droits du 29 mai - 3 j u i n 1793 ne 

universités et des étudiants, on rencontre l'expression, eludes 
morales et politiques. 

Les traités de POTIIIF.II sur le droit français ne présentent rien 
qui ressemble aux expressions droits civils, droits politiques ; les 
termes, Français, citoyens, étal civil, eH'cl civil, ordre civil, ordre 
politique, y sont indistinctement employés pour désigner égale
ment ce que nous appelons droits civils, droits politiques ; la force 
des choses conduit pourtant ce jurisconsulte à reconnaître impli
citement celte distinction, en ce qu'il déclare les étrangers abso
lument incapables des charges publiques et capables de certains 
actes de la vie civile, de ceux qu'il appelle du droit des yens, et 
qui, de leur nature, doivent s'étendre à mesure que la civilisa-
lion générale faisant des progrès, les règles du juste, uniformé
ment reconnues par tous les peuple-, se multiplient dans la même 
proportion. (Traite des personnes, tit. I l , introduction aux cou
tumes, § 1, 2.1 

Ces observations sur POTUIEIÎ sont applicables à Do.vuT. (Traité 
d's lois, chap. XI, n»5 38-41 ; chap. XIII , n<>» 5-8.) 

DENISAIIT, au mot naturalisation, confond, sous l'expression 
effets civils, ce que l'on distingue aujourd'hui en droits civils et 
droits politiques : « Naturaliser quelqu'un, dit-il, c'est le rendre 
« capable de tous les effets civils, comme le sont les originaires 
« français; ainsi, on nomme naturalisés les étrangers auxquels le 
« roi a accordé des lettres par lesquelles il leur permet de demeu-
« rer dans le royaume pour y jouir des mêmes privilèges dont 
« jouissent les Français regnicoles. L'étranger qui a obtenu des 
« lettres de naturalisation peut posséder des charges et des béné-
« fices en Trance, au lieu qae, sans ces lettres, i l en serait inca
lí pable. » 

Le premier indice des dénominations droits civils, droits poli
tiques, se rencontre dans le Contrat social de JEAN-JACQUES 
ROUSSEAU, dont les idées et les formules ont exercé tant d'influence 
sur les institutions modernes de la France. « Pour donner, dit-il, 
« la meilleure forme possible à la république, il y a diverses 
« relations à considérer : premièrement, l'action du corps entier 
« agissant sur lui-même, c'est-a-dire le rapport du tout au tout, 
« du souverain à l'Ktat. Les lois qui règlent ce rapport portent le 
« nom de lois politiques ; la seconde relation est celle des mem-
« lires entre eux ou avec le corps entier; c'est de. ce deuxième 
« rapport que naissent les lois civiles. » (l.iv. 11, chap. XII.ï 
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distingue po in t ; elle parle des droits en g é n é r a l , l ' éga -
l i lé , la l ibe r té , la s û r e t é , la p r o p r i é t é , la garantie so
ciale et la r é s i s t a n c e à l'oppression ; elle appelle l 'ad
missibi l i té aux emplois publics un dro i t du citoyen, 
mais ce dro i t , elle en parle en m ê m e temps comme d'une 
conséquence du d ro i t de l 'homme appe lé par elle à 
l 'égal i té , d e l à m ê m e m a n i è r e qu'elle donne au d ro i t de 
p r o p r i é t é la qualification de dro i t du ci toyen, et place 
ainsi sur la m ê m e ligne ce qui est propre à la personne 
de l 'homme et à celle du citoyen. 

I l en est de m ê m e de la Consti tution du 2-1 j u i n 1 7 9 3 
et de la d é c l a r a t i o n des droits qui en forme le p r é a m 
bule. 

On é t a i t alors à l 'or igine d'un s y s t è m e nouveau qui 
n'a pas eu le temps de se déve lopper et qui confondait 
volontiers dans l ' un i té nationale l ' i nd iv idu , n'admettant 
en l u i r ien de dis t inct de la nat ion, ne lu i reconnaissant 
des droits que sous la sanction de celle-ci, la c o n s i d é r a n t 
e l l e -même comme la f in , à laquelle tout devait ê t r e su
bordonné , et dont, par c o n s é q u e n t , tout é m a n a i t . C'est 
ce qui explique le silence des lois po r t ée s à cette époque 
sur la dist inct ion des droits en droits virils et droits 
politiques ou civiques, entendus selon les défini t ions 
p récéden tes ; sous un pareil s y s t è m e , cette dis t inct ion 
é ta i t un non-sens; aussi a-t-elle disparu tant qu ' i l a d u r é 
pour reparaitre aus s i t ô t a p r è s . 

On la retrouve en effet, plus t r a n c h é e qu'elle ne 
l 'avait encore é t é , dans la Constitution du 5 fructidor 
an I I I . A p r è s avoir t r a i t é , dans un p r é a m b u l e in t i tu l é 
Déclaration, des droits et des devoirs de l 'homme et du 
citoyen, et d i s t i ngué ainsi ce qui est de la personne de 
l'homme et ce qui est de la personne du membre de la 
ci té , elle t ra i te , dans le t i t re 2 , de l ' é ta t politique des 
personnes; et là , dist inguant de nouveau l 'homme du 
membre de la c i té , elle at t r ibue à celui-ci seul l 'é ta t po
l i t ique , et le fait consister dans le vote aux assemblées 
primaires et le dro i t d ' ê t re appe lé aux fonctions é tabl ies 
par la Constitution (art. l l ' i ; ce sont bien là les droits 
poli tiques, tels qu'ils ont é té p r é c é d e m m e n t définis, et 
l'expression e l l e -même est e x p r e s s é m e n t employée avec 
cette signification dans l 'art icle 3 0 2 , ainsi conçu : « Les 
•• citoyens ne peuvent exercer leurs droits politiques 
- que dans les assemblées primaires et communales. » 
Quant aux droits c ivi ls , si l'expression ne s'y rencontre 
pas, la chose y est nettement ind iquée , d'abord dans le 
p r é a m b u l e , où les droits de l'homme sont déc la rés ê t r e 
la l iber té , l 'égali té , la s û r e t é et la p rop r i é t é , puis par la 
dist inct ion que fait ce p r é a m b u l e entre l 'homme et le 
citoyen, et qu'elle renouvelle dans le t i t r e 2 entre le 
F i a n ç a i s et le citoyen f rança is . 

Désormais la dist inct ion se reprodui t de plus en plus 
nette et formell'- 1, avec le c a r a c t è r e qui l u i est propre. 

La loi du 5 ven tôse an V , qui fait i m m é d i a t e m e n t 
suite à la Constitution de la m ê m e a n n é e et qui a été 
por tée pour mettre en ac t iv i t é dans toutes ses parties 
le gouvernement c r éé par elle, contient des instructions 
sur l 'élection aux différentes fonctions publiques, alors 
toutes é l ec t ives ; et dans ses dispositions, cette loi n'at
tache à l'expression droits du citoyen, d'autre signif i
cation que celle qu i se rencontre dans la définition des 
droits politiques; l 'on y trouve m ê m e dans l'une d'elles 
celte d e r n i è r e locution e x p r e s s é m e n t e m p l o y é e et con
fondue avec l 'autre, en m ê m e temps que la locution 
droits personnels, é v i d e m m e n t relative aux droits 
civils : ainsi s 'exprime-t-elle, dans le § 5 du chapitre 2 : 

- Sur les indications données par les corps adminis-
•• tratifs du nombre et du genre des é lec t ions auxquelles 
» l ' assemblée devra p r o c é d e r et sur les listes des can-
•• didats é g a l e m e n t envoyées par ces administrations, 
•> l 'assemblée peut o u v r i r telle discussion et prendre 
» telle dé l ibé ra t ion qu'elle juge convenables, sauf le re-
« cours au Corps législatif , dans le cas de contravention 
» à la l o i , ou aux t r ibunaux, dans le cas d'une contes-
» ta t ion sur les droits personnels et politiques d'un 
« ind iv idu . 

L ' o n retrouve une disposition c o n ç u e en termes sem
blables dans le § 6 du chapitre 2 de la l o i du 1 8 ven tôse 
an V I . 

L a distinction qu'elle p r é s e n t e des droits civils et 
politiques, les d é n o m i n a t i o n s et le sens que la définition 
de chacune de ces deux classes de droits leur assigne, 
liassent des lois de la r é p u b l i q u e du directoire dans 
celle du consulat et de l 'empire. 

Ainsi pour citer, avant de parler du code c i v i l , une 
lo i analogue à celles qu i viennent d ' ê t r e ci tées , le déc re t 
du 1 7 janvier 1 8 0 6 , contenant des dispositions r ég le 
mentaires pour l ' exécut ion des Constitutions des 2 2 f r i 
maire an V I I I , 1 0 thermidor an X et 2 8 floréal an X I I , 
l 'on trouve, dans le t i t r e I e r de ce déc re t , les expres
sions droits civils, droits politiques, employées 
comme formules de droi ts dis t incts ; l'expression droits 
politiques, plusieurs fois r é p é t é e , y est employée 
comme synonyme des droits du ci toyen, comme dési
gnant l 'habi l i té à é l i re aux fonctions publiques, à y ê t r e 
élu et à les exercer. 

C'est surtout dans le code c iv i l et dans les discussions 
qui en ont p r é p a r é la r édac t ion déf in i t ive , que ces déno
minations et les idées qu'elles expr iment reçoivent une 
conséc ra t ion expresse. 

Les articles 7 , 8 , 1 1 et 1 3 du code c iv i l por ten t : 
» L'exercice des droits civils est i n d é p e n d a n t de la qua-
" li té de citoyen, laquelle ne s'acquiert et ne se con-
•• serve que c o n f o r m é m e n t à la loi constitutionnelle. 

- Tout F r a n ç a i s j o u i t des droits c iv i l s . 
L ' é t r a n g e r j ou i r a , en France, des mêmes droits 

•• civi ls que ceux qui sont ou seront accordés aux Fran-
-> ça is par les t r a i t é s de la nation à laquelle cet é t r a n g e r 
- appartiendra. 

» L ' é t r a n g e r qui aura é té admis, par l 'autorisation de 
•• l 'empereur, à é t a b l i r son domicile en France, y j o u i r a 
•' de tous les droits c iv i l s , tan t qu ' i l continuera d'y 
» rés ide r . " 

Suivant ces dispositions, les droi ts civils n'ont r ien 
de commun avec la qua l i t é de ci toyen n i , par consé
quent, avec son acco/u/iaf/nemenl nécessaire, les 
droits polit iques; ils ont é g a l e m e n t un principe tout 
différent : ils d é r i v e n t de la seule q u a l i t é de F r a n ç a i s , 
et la qua l i t é de citoyen, les droits i n h é r e n t s à cette qua
lité d é r i v e n t de la loi constitutionnelle, c ' es t -à -d i re de 
la loi r é g u l a t r i c e de la m a n i è r e dont la nation exerce 
ses pouvoirs, son a u t o r i t é et sa puissance. Sans la qua
l i té de citoyen, de membre de la nation, nul ne peut 
j ou i r des droits polit iques; les droits civi ls peuvent ê t r e 
a t t r i b u é s à l ' é t r a n g e r sans qu ' i l abandonne sa nationa
l i té . Ce t i t re d ' é t r a n g e r n'y forme lias un obstacle essen
tiel : la pe r sonna l i t é humaine en est le principe vé r i 
table; des nécessi tés de r é c i p r o c i t é ou de police ont 
seules pu y faire apporter des restrict ions. 

Les é tudes , les discussions et les rapports qui ont 
produit les dispositions dont elles sont les conséquences , 
leur donnent un nouveau d e g r é d ' év idence . 

« Le domicile c i v i l , d i t P O R T A L I S dans le discours 
" p r é l imina i r e du code c i v i l , n'a r ien de commun avec 
« le domicile polit ique. Cette d e r n i è r e sorte de domicile 

est une dépendance du droi t de c i t é , puisqu'elle dé -
•> signe le lieu darrs lequel, err remplissant les conditions 
•• prescrites par les lois constitutionnelles, on est auto-
» r i sé à exercer les droits politiques a t t a c h é s à la qua-
" l i té de citoyen. <> (LOCRÉ, Législation. n° 7 4 . ) 

L ' a r t i c l e 7 est n é c e s s a i r e , d i t TRONCHET, dans la 
séance du Conseil d 'Ktat du 2 a o û t 1 8 0 1 , « parce que la 
•' légis la t ion ancienne confondait les droits civils et les 
» droi ts politiques et at tachai t aux m ê m e s conditions 
» l'exercice des uns et des autres. « (LOCRÉ, code c i v i l , 
l i v . F r , t i t . I e r , n° I I , 1 0 . ) 

Les droits politiques, •> d i t le conseiller d 'Etat , 
orateur du gouvernement, B O U I . A Y D E L A M E U R T H E , 

dans l 'exposé fait au Corps légis la t i f des motifs du 
t i t r e I e r du l ivre I e r , code c i v i l , « sont r ég lés et ass ignés 
» par la Constitution ; ils forment le d ro i t de ci té que 



» les Romains appelaient jus civitatis; ils composent 
» la l iber té publique et constituent le ci toyen, en pre-
» nant ce mot dans son acception str icte et rigoureuse. 

- Les droits civils sont décr i t s et d i s t r ibués par la l o i 
•• c i v i l e ; c'est de leur ensemble que résu l t e la l i be r t é 
» individuel le , ce d ro i t appelé plus p a r t i c u l i è r e m e n t par 
» les Romains jus quiritium. - (LOCRÉ, Ibid., V I I I , 2.) 

« Le d ro i t poli t ique, » di t G A R Y dans l 'exposé des 
motifs du v œ u du Tr ibuna t sur le m ê m e t i t r e , « d é t e r -
" mine la m a n i è r e dont les citoyens concourront plus 
" ou moins i m m é d i a t e m e n t à l'exercice de la puissance 
» publique. » {Ibid., X V I , 1.) 

S i , maintenant, l'on passe des lois de l 'empire aux 
dispositions por tées durant le royaume des Pays-Bas, 
et qui ont vécu jusqu'au j o u r où la Consti tut ion belge a 
é t é faite, Ton y trouve encore les expressions droits ci
vils, droits politiques, employées avec la signification 
que leur assigne la définition donnée à chacune d'elles. 

Ainsi un a r r ê t é - l o i du 22 septembre 1814, re la t i f à la 
naturalisation des é t r a n g e r s , confond la jouissance des 
droi ts politiques avec le droi t de rempl i r les fonctions 
publiques. 

On retrouve les m ê m e s expressions r a t t a c h é e s respec
tivement aux m ê m e s objets dans le rapport p r é s e n t é au 
r o i , en 1815, par la commission c h a r g é e de la revision 
de la Lo i fondamentale des Pays-Bas. Les mots droits 
civils y sont employés comme l'expression des droits 
propres à la personne de l 'homme, reconnus, p ro tégés 
par la loi ; les mots droits politiques, comme l'expres
sion des droits de la puissance publique. « Vous avez 
« déc la ré , sire, y est-il d i t , que vous aviez accep té la 
« souve ra ine t é , sous la condition expresse qu'une lo i 
» fondamentale garantit suflisamment la l i be r t é des 
" personnes, la s û r e t é des p ropr ié tés , en un mot, tous 
" les droits qui c a r a c t é r i s e n t un peuple r é e l l e m e n t l ib re . 

» Nous avons pensé q u ' a p r è s un certain temps, i l fal-
» l a i t mettre un terme au dési r d ' amé l io re r , et que la 
» fixité de ce qui é ta i t reconnu bon devrait ê t r e préférée 
» à la vague e s p é r a n c e de la perfection. Nous propo-
« sons de regarder, a p r è s dix ans, comme définit ives et 
« comme faisant partie de la Lo i fondamentale, les dis-
» positions des statuts é m a n é s de Votre Majesté , ou 
« a p p r o u v é s par elle, relatives au d ro i t d 'él ire les mem-
« bres des divers col lèges et au droi t d'y s iéger , c'est-
" à -d i r e à l'exercice des droits politiques. » 

Les dispositions de la L o i fondamentale confirment 
ces explications du rapport qui en expose les motifs : ces 
dispositions se trouvent dans le chapitre I ' T , qui t ra i te 
du royaume et des regnicoles, c ' e s t - à -d i r e du terr i toi re 
de l 'Etat et des droits de ses habitants. 

Les articles 5 à 11 concernent ces droits. I ls é t ab l i s 
sent une division t r a n c h é e entre les droits civils et les 
droits politiques et la nature respective des uns et des 
autres. L 'ar t ic le 5 embrasse l'ensemble des droits civi ls 
en renvoyant à la loi le soin d'en r é g l e r l 'exercice; i l 
rejette par cela m ê m e dans la classe des droits po l i t i 
ques ceux dont t ra i tent les articles 6 à 11, et les dé ta i l s 
dans lesquels entrent à cet égard ces derniers articles 
nous p r é s e n t e n t les droits politiques comme les droits 
de la puissance, de l ' au to r i t é , du pouvoir publics, c'est-
à - d i r e les droits des personnes à l'effet d 'é l i re et de nom
mer, d ' ê t r e élu et n o m m é aux charges publiques, de 
conférer et d'exercer les pouvoirs a t t a c h é s à ces charges, 
en un mot, les droits a t t a c h é s par la Constitution aux 
personnes cons idérées comme constituant le corps na-

(G) Cet auteur ajoute, i l est vrai (sect. 4), que, dans un sens 
plus étendu, ces mots comprennent l'égalité des Français devant 
la loi, la liberté des cultes, la liberté de la presse, etc.; mais ce 
sont là des droits propres à la personne humaine, abstraction l'aile 
de la qualité de membre d'une nation, ce sont de véritables 
droits civils; aussi reconnaît-il que le sens spécial, ordinaire de 
l'expression ne la rend applicable qu'à l'exercice de la puissance 
publique par l'intermédiaire des citoyens; que l'autre sens, plus 

t iona l , droits qui leur appartiennent non à leur t i t r e de 
personne, mais au t i t r e de la nat ion, droits d é r i v a n t 
non de la nature des personnes, mais de la nature des 
nations, ce qui nous conduit à r e c o n n a î t r e dans les droits 
civi ls les droits propres à la personne humaine, l u i ap
partenant à ce t i t r e et d é r i v a n t de sa nature. 

On retrouve ces idées reproduites dans le code c i v i l 
publ ié avant 1830 pour le royaume des Pays-Bas. L a 
L o i fondamentale avai t r e n v o y é à la lo i pour la d é t e r 
minat ion de l'exercice des droi ts c iv i l s ; ce code, eu 
dist inguant les droits civils des droits politiques, leur 
assigne une origine et une nature différentes par des 
dispositions qui d é c l a r e n t la jouissance des uns indé
pendante de celle des autres, c o n s i d è r e n t les premiers 
comme propres à la personne humaine sans dis t inct ion, 
au moins en r èg l e g é n é r a l e , du Belge et de l ' é t r a n g e r , 
c o n s i d è r e n t les seconds comme d é r i v a n t de la nation et 
en rattachent l 'acquisition aux exigences de la L o i fon
damentale. (Ar t . 10, t i t r e p r é l i m i n a i r e , a r t . 1 e r , t i t . I e r . ) 

Toutes ces idées , qui se rencontrent diversement ex
p r i m é e s dans les monuments officiels du dro i t , se ren
contrent é g a l e m e n t dans les éc r iva in s jurisconsultes les 
plus estimes, lorsque ces monuments ont pris naissance; 
i l suffît de citer M E R I J N , Répertoire de jurisprudence, 
aux mots Droits civils et politiques; D A U . G Z , Juris
prudence du XIX'' siècle, aux m ê m e s mots, p r é a m 
bule ((5) ; T O U L I . I K R , Cours du droit civil, l i v re I e r , 
t i t r e I e r . 

Tel é t a t l'état de la langue du dro i t au moment où 
la Constitution belge a é té por tée et où les expressions 
dont on recherche la signification y ont é té employées . 

Le projet en avait é té rédigé par une commission qu'a
va i t n o m m é e le Gouvernement provisoire. 

Ce projet fut p r é sen t é au Congrès national et e x a m i n é 
par cette a s s e m b l é e ; i l est ainsi le germe de la Consti
tu t ion qui nous rég i t et ne doit pas ê t r e nég l igé quand 
on recherche le sens des termes de quelques-unes de ses 
dispositions. 

L'on y trouve plusieurs fois employées les expressions 
droits civils'droits politiques, et nulle par t on ne ren
contre un seul mot qu i , directement ou indirectement, 
annonce l ' intent ion de leur donner une signification dif
férente de celle que, jusqu'alors, elles avaient r e ç u e dans 
la langue du d r o i t ; les auteurs du projet leur ont donc 
laissé cette d e r n i è r e signification dans leur œ u v r e , et, 
par une conséquence néce s sa i r e , elles l 'ont conse rvée 
dans la r éa l i sa t ion de ce projet, si les modifications que 
le Congrès y a introduites ne signalent un changement, 
et i l n'en est r ien . 

L 'on trouve l'expression droits politiques employée^ 
dans les articles 4, 5, 50, 5(5 et 93 de la Const i tu t ion; 
l'on trouve l'expression droits civils employée dans les 
articles 50, 56 et 92. Toujours, ces expressions sont em
ployées purement et simplement, comme dans le projet 
p r imi t i f , et, par conséquen t , avec le sens qu'elles avaient 
eu jusqu'alors. Un passage du rapport de la section cen
trale pour ra i t p e u t - ê t r e laisser quelque doute à cet 
é g a r d : c'est celui où i l est d i t que les contestations 
" auxquelles pourra i t donner lieu la perception des i m -

pots, n 'ont pas pour objet des droi ts c iv i l s ; qu'ainsi 
" la disposition de l 'ar t icle 92 ne fait pas obstacle à ce 
" que le l ég i s l a t eu r ordinaire règ le , comme i l trouvera 
« à propos, le mode de déc ider les contestations en ma-
" t i è r e d ' impôts , et c'est en ce sens que la section cen-
" t raie a entendu cette disposition, qui at tr ibue exclusif 

étendu, n'est qu'un sens générique appliquant l'expression non 
aux individus, mais au corps de la société, à cette branche de la 
science du droit connue sous la dénomination de droit public ou 
•politique, chose toute distincte des droits des individus connus 
sous la dénomination de droits politiques, dont traitaient les lois 
alors en vigueur, en y attachant la signification ordinaire de cette 
expression. 



•. vement aux t r ibunaux le jugement des contestations 
•> qui ont pour objet des droi ts c iv i l s . <> 

On c ro i r a i t p e u t - ê t r e devoir induire de celle explica
t ion de l 'ar t ic le 92 de la Consti tut ion, que l'objet des con
testations relatives à la perception des i m p ô t s est un 
d ro i t po l i t ique: mais cette induction serait fausse; la 
contestation sur la perception d'un impô t peut ne pas 
avoir pour objet un dro i t c i v i l , sans qu'i l en r é su l t e 
qu'elle porte sur un dro i t po l i t ique ; et, de t'ait, la sec-
l i o n centrale, dans les explications qu'elle donne de l 'ar
t icle 92, ne le d i t pas ; on doi t m ê m e ajouter qu'elle n'a 
pu le dire, car elle S3 serait mise en contradict ion avec 
l 'ar t ic le 93, qui pose en règ le géné ra l e qu ' i l appartient 
au pouvoir judic ia i re de c o n n a î t r e des contestations sur 
les droits politiques. 

La section centrale ne d i t qu'une chose, c'est qu'une 
contestation relat ive à la perception de l ' impôt n'est pas 
de sa nature une contestation sur des droi ts c iv i l s ; et 
cela est v ra i , sans que pour cela i l soit nécessa i re d'en 
faire une contestation sur des droits politiques; cette 
espèce de contestation, on le verra plus l o in , t a n t ô t i m 
plique des droits d é b a t t u s entre la personne du c o n t r i 
buable et la personne civi le de l 'Etat , r e p r é s e n t é e , sous 
ce rapport , par le domaine et le t r é s o r publics, t a n t ô t 
est é t r a n g è r e à tout déba t sur des droits entre deux 
personnes, et se borne à engager, d'une part , l ' au tor i t é 
publique, qui commande, et, d'autre part , le sujet, qui 
doit l 'obéissance dans les limites et sous les garanties 
que r é c l a m e l 'ordre social. Dans le premier cas, se ren
contrent des droits c ivi ls et une contestation; dans le 
second, i l ne peut en ê t r e question que t r è s indirecte
ment ; mais l 'un et l 'autre dépenden t des circonstances 
et de la nature de l 'é tat de choses qu'elles produisent, et 
au l ég i s l a t eu r seul i l appartient de les a p p r é c i e r , pour 
en dédu i r e , dans la juste mesure que comportent les 
principes m ê m e s de la Consti tution, soit l ' in tervent ion 
exclusive du pouvoir exécu t i f ou du pouvoir judic ia i re , 
soit l ' intervention successive de chacun de ces pouvoirs 
coo rdonnés entre eux. 

Le rapport de la section centrale sur les articles 92 
et 93 de la Constitution ne peut donc r ien sur le sens 
des expressions droits civils, droits polilitjucs ; appor
t ée s dans ces articles par les idées, dont elles sont la 
formule, par l'usage, qui en avait consac ré la significa
t i o n , elles y ont conse rvé cette signification, elles y sont 
la formule de ces idées ; et ainsi se t rouve d é t e r m i n é 
l 'un des é l émen t s des choses qui tombent sous l 'action 
du pouvoir judic ia i re et en d é t e r m i n e n t l ' é t endue et les 
l imi tes . 

Reste à d é t e r m i n e r l 'autre é l émen t , la contestation. 
Que doit-on entendre par l à? " 
On doit entendre des p r é t e n t i o n s contraires; ce mot 

n'a pas d'autre signification dans le langage ordinaire , 
et la Constitution ne lu i en donne s p é c i a l e m e n t aucune 
autre. 

R a t t a c h é , comme i l l'est, dans les articles 92 et 93 de 
la Constitution, aux droits civi ls et politiques, et. par 
conséquen t , aux in t é r ê t s civils et politiques i n s é p a r a 
bles de ces d r o i t s , c o n s i d é r é s au point de vue de l ' in ter
vention des t r ibunaux , i l signifie des p r é t e n t i o n s con
traires , relatives soit à l ' é tendue ou aux effets de ces 
droi ts dans l'une des parties contondantes. 

Ains i définie, la contestation suppose, quant à l'objet 
dont i l s'agit i c i , un i n t é r ê t de personne e n g a g é de par t 
et d'autre. S'il en est autrement, i l n'y a plus de p r é t e n 
tions, i l y a ou une discussion purement t h é o r i q u e , dans 
laquelle l ' au to r i t é publique n'a que faire, ou, d'une part , 
des p r é t e n t i o n s et, d'autre part , une manifestation de la 
vo lon té nationale faite par les dé légués de la nat ion 
investis du pouvoir légis la t i f ou du pouvoir exécutif , et 
dans laquelle ces dé légués sont personnellement dés in
t é res sés au point de vue des droits civils ou polit iques; 
i l y a du chef de l ' un ou de l 'autre pouvoir un acte de 
souve ra ine t é ; à ce t i t r e , obé i s sance l u i est due par ceux 
auxquels ces deux pouvoirs commandent; aucun déba t 

direct n'est donc possible entre eux (7) ; le pouvoir j u d i 
ciaire d'ailleurs, qui n ' é m a n e de la nat ion que comme le 
pouvoir législat if et le pouvoir exécu t i f e u x - m ê m e s en 
é m a n e n t , c ' e s t - à -d i r e n i plus n i moins qu'eux, ne pou
va i t par cela m ê m e , sans y porter atteinte et commettre 
une usurpation, permettre qu'on at t ra ie devant l u i ceux 
qui en sont investis, aux fins directes de d é b a t t r e leurs 
actes avec eux et d'en obtenir l 'annulat ion. 

Ces d e r n i è r e s cons idé ra t ions a c h è v e n t de p r é c i s e r le 
second é lément des choses qui tombent sous l 'act ion du 
pouvoir jud ic ia i re , la contestation : p r é t e n t i o n s con
traires dans lesquelles se t rouvent engagés des deux 
côtés des i n t é r ê t s de personnes et qui sont relatives soit 
à l'existence des droits civi ls ou politiques, soit à l ' é ten
due ou aux effets de ces droits dans l'une des parties 
contendautes. Telle est la contestation, dont le pouvoir 
jud ic ia i re est constitutionnellement appe lé à c o n n a î t r e . 

Et qu'on ne dise pas que, r e n f e r m é e dans ces l imi tes , 
la définition est en contradiction avec les lois qui sup
posent la possibi l i té de procès entre des part iculiers et 
l 'Etat, ainsi qu'avec les garanties que la Constitution a 
entendu assurer aux part iculiers contre; toute oppres
sion pr ivée ou publique, par la division de la souverai
ne t é en trois pouvoirs. 

Aucune de ces contradictions n'existe, si l 'on ne con
fond des choses distinctes ou si l 'on ne perd de vue la 
vé r i t ab l e nature des garanties assurées par la Const i tu
t ion contre l'abus de l 'un ou de l 'autre des pouvoirs 
législatif, exécut i f et jud ic ia i re . 

Des p rocès sont possibles, i l est v r a i , entre l 'Eta t et 
des par t icul iers ; mais dans ce cas, l 'Etat n'est point la 
nation, corps souverain dont l ' au to r i t é s 'étend à ce t i t r e 
sur les personnes et les choses ; i l est l u i - m ê m e une 
personne ayant des droits civi ls et des actions à exercer 
pour s'en assurer la conservation, comme toutes autres 
personnes, réglée comme elles dans ces droits et ces ac
tions par la loi c ivi le , assujettie comme elles à l ' au to
r i t é publique non moins qu ' à la loi civi le , et ce n'est 
qu'en confondant deux choses aussi distinctes, la nat ion 
et la personne de l 'Etat , qu'on peut vo i r une contradic
t ion dans la définition de la contestation; i l suffit, en 
conséquence , de signaler cette confusion pour en d é t r u i r e 
l'eUet. 

Des rapports intimes, on ne peut le m é c o n n a î t r e , 
unissent la nation et la personne de l 'Etat , et pour tant 
les différences qui les s é p a r e n t sont essentielles et leur 
font à chacune une existence à part . 

11 va de soi, en effet, que quand on dit la personne de 
l 'Etat , on entend parler d'une simple personne c iv i le et 
non d'une personne vé r i t ab le ; l 'Etat n'en est pas une. 
Or, une personne civile n'est autre chose qu'une f ic t ion 
par laquelle, dans une vue d 'u t i l i té quelconque, des 
biens meubles ou immeubles acquis ou à a c q u é r i r sont 
r épu tés la p rop r i é t é de cette u t i l i té et donnent l ieu, par 
l ' i n t e r m é d i a i r e de personnes y p réposées , à l'exercice de 
tous les droits civils propres à une personne v é r i t a b l e . 
Quelle que soit cette u t i l i t é , quels que soient ceux qui 
en re t i rent les bénéfices, la personne civi le est chose 
distincte de leur personne; les droi ts c iv i l s i n h é r e n t s à 
l'une sont distincts des droits civils i n h é r e n t s à l 'autre . 

Dans ce sens, i l y a une personne civile de l 'Eta t . 
L 'u t i l i t é , qui en est le principe, comprend tous les 

i n t é r ê t s auxquels se rattache l'existence d'une na t ion , 
et pour la conservation desquels des biens sont n é c e s 
saires. 

Ces biens en sont r é p u t é s la p r o p r i é t é . De ce chef, 
l'exercice des droits civils propres aux personnes v é r i 
tables l u i est a t t r i b u é , et si un pareil é t a t de choses a 
une grande affinité avec la na t ion , i l n'en diffère pas 
moins essentiellement. 

(7) On dit débat direct, parce que des motifs qu'on n'a pas à 
examiner pour le moment, appellent, dans certains cas, le pou
voir judiciaire à vérifier la légalité des actes du pouvoir exécutif. 



Une nation a une existence réel le ; elle est active et 
souveraine; elle agit dans l'exercice de sa s o u v e r a i n e t é , 
soit par la l o i , soit par l ' exécut ion de la l o i , soit par la 
justice ou le jugement ; elle est la source des droits po l i 
tiques, elle r econna î t les droits civils ; elle ne peut donc 
ê t r e une personne naturelle ou civi le , n i en exercer les 
droi ts ; elle ne peut donc avoir des p rocès n i exercer de 
ce chef des actions judiciaires. 

Elle peut seulement avoir des i n t é r ê t s en vue desquels 
des biens meubles ou immeubles, acquis ou à a c q u é r i r , 
sont cons t i tués en p rop r i é t é , et partant en personne 
civi le . 

I l en est d'elle relativement à ces biens et à ces in t é 
r ê t s comme de tous ceux qui bénéficient des i n t é r ê t s 
en vue desquels des biens sont cons t i tués en p r o p r i é t é , 
et par cela m ê m e en personne c iv i l e ; pas plus qu'eux, 
elle ne se confond avec ces biens ni avec les droits pro
pres à la qua l i t é de personne civi le , m a l g r é l'affinité qui 
les u n i t ; cette affinité est pour elle de la m ê m e nature 
que pour eux, et, par conséquen t , ne peut produire des 
effets différents . Son existence, comme la leur, est donc 
distincte de ces biens et de ces droits, en d'au Ires termes 
de la personne civi le qui en dépend. Ces biens et ces 
droits sont, dans un cas comme dans l 'autre, possédés , 
admin i s t r é s et exe rcés par des préposés agissant au nom 
de cette personne civi le , et jamais la nat ion n'est partie 
dans les procès et les actions qu'un semblable é t a l de 
choses peut engendrer. C'est ce qui a r r ive pour les 
ma t i è r e s de domaine, d'enregistrement, de succession, 
de t imbre, d 'hypo thèque , de t ranscr ipt ion, de douanes, 
d'accises et d'autres impôts dont la loi fixe à la fois le 
principe et la quot i t é à payer par chacun. Le t r é s o r 
public, r e p r é s e n t a n t vér i tab le de la personne civi le de 
l 'Etat, se trouve investi de droits mobiliers et immobi 
liers pour lesquels i l peut é v e n t u e l l e m e n t avoir des 
r éc l ama t ions à exercer contre des particuliers, et dont 
peuvent sort i r des procès entre eux et cette personne 
civi le , mais non avec la nation. 

C'est ce qui arr ive encore, mais seulement a p r è s l'acte 
de l ' au tor i té publique qui en règ le la r é p a r t i t i o n entre 
les particuliers, pour les impôts , dont la loi s'est bornée 
à poser le principe, en laissant au pouvoir exécu t i f le 
soin de faire cette r é p a r t i t i o n ; l'acte qui la contient est 
un acte d ' au to r i t é , é m a n é des dé légués de la na t ion , 
obéissance l u i est due à ce t i t r e . I l ne peut, en consé
quence, engendrer des p ré t en t ions contraires dans les
quelles seraient engagés , de part et d'autre, des i n t é r ê t s 
de personnes sur des droits civils ou polit iques; par 
suite, i l ne peut donner lieu à des p rocès ou contesta
tions sur des droits c ivi ls ou politiques. La possibil i té 
d'une contestation semblable ne commence que du j o u r 
où le t r é s o r public, en d'autres termes la personne civi le 
de l 'Etat , se trouve investie par cet acte de droits dé te r 
minés à charge des particuliers ; la contestation alors 
peut exister entre deux personnes; si elle n a î t , elle a 
pour objet, soit l ' é tendue de la dette dans ses rapports 
avec les dispositions de la r é p a r t i t i o n , soit la dette 
m ê m e quand le part icul ier soutient s ' ê t r e a c q u i t t é ou 
ne pas tomber sous les termes du t i t r e de l 'act ion, ou 
conteste la léga l i té de ce t i t r e . Des exemples analogues 
se p ré sen t en t pour les r é c l a m a t i o n s relatives aux pen
sions, aux traitements et aux traitements d'attente, 
comme pour les effets des t r a i t é s diplomatiques. Avant 
qu'une pension ou qu'un traitement d'attente n 'ai t é té 
accordé ou qu'une place à laquelle un t rai tement est 
a t t a c h é n'ait é té conférée , ou a p r è s qu ' i l a é té décidé 
qu' i l ne serait d o r é n a v a n t pas conféré de place au t i t u 
laire d'un traitement d'attente, et qu'en conséquence 
son trai tement cessera, ou ap rè s qu'une place a é té sup
p r i m é e , ou que le t rai tement a t t a c h é à cette place a é té 
s u p p r i m é ou rédu i t , i l ne peut y avoir à ce sujet ouver
ture à contestations sur des droits c ivi ls ou politiques, 
car i l n 'y a pas deux personnes civiles ou naturelles en
gagées contradictoirement dans des p r é t e n t i o n s sur ces 
droits. I l y a, d'une par t , une personne, celle du p ré 

tendant à la pension, au trai tement ou à la place, et, 
d'autre part, la nation souveraine r é g l a n t , par ses délé
gués du pouvoir légis la t i f ou exécutif, une m a t i è r e dont 
la l ibre disposition lu i appartient. Des i n t é r ê t s et des 
droits civi ls , engageant contradictoirement des per
sonnes et donnant par là ouverture à contestation sur 
ces droits, ne surgissent que quand la r é c l a m a t i o n d'un 
part icul ier tend à obtenir payement des termes é c h u s 
d'une pension ou d'un t rai tement d'attente à l u i accor
dés, ou du trai tement d'une place à l u i conférée et aux
quels ni l o i , n i acte d ' a u t o r i t é n'a encore fait subir les 
modifications dont i l vient d ' ê t re fait mention ; dans ce 
cas, à la personne du r é c l a m e n t se t rouve opposée la 
personne civile de l 'Eta t c h a r g é e de l 'obligation dont i l 
r é c l a m e le payement; i l y a ainsi v é r i t a b l e m e n t contes
tat ion sur des droits c ivi ls , et c'est pour avoir perdu de 
vue cette dis t inct ion que, dans la Chambre des r e p r é 
sentants, en novembre 1845, l'on a conçu des doutes sur 
la c o m p é t e n c e du pouvoir judic ia i re pour r é s o u d r e les 
questions soulevées à ce sujet. 

C'est aussi parce qu'on avait perdu de vue cette dis
t inc t ion de la nat ion et de la personne civile de l 'Etat , 
que l'on a encore conçu des doutes en cette occasion 
sur la compé tence du pouvoir judic ia i re pour prononcer 
sur les effets d'un t r a i t é diplomatique. Un pareil t r a i t é , 
en tant qu'acte de nation à nation et quant aux effets 
qu ' i l peut produire entre les parties contractantes, 
échappe à l 'action du pouvoir judic ia i re ; i l peut tomber 
sous cette action en tant qu'acte d'une des nations con
tractantes à ses sujets, ou à ceux qui y sont ass imi lés et 
quant aux effets qu ' i l peut produire entre elle et eux. 
Considéré sous le premier rapport , le t r a i t é diplomatique 
appartient au dro i t in ternat ional , dont, à défaut d'un 
juge s u p é r i e u r aux deux nations, les règles et leur appli
cation doivent ê t r e l 'œuvre d'un commun accord et, par 
conséquen t , ne peuvent ê t r e du ressort des t r ibunaux 
que l'une d'elles a cons t i tués et quien t i r en t leur a u t o r i t é . 
Considéré sous le second rapport , le t r a i t é diplomatique 
ne concerne (pie l'une des nations contractantes et ses 
sujets; publ ié dans le pays de cette nat ion, i l y r e v ê t le 
c a r a c t è r e et y produi t les effets de la l o i ; i l peut y c r é e r 
des obligations et des droits civi ls , dont les d é b i t e u r s et 
les c r é a n c i e r s sont des personnes civiles et naturelles ; i l 
y peut, en c o n s é q u e n c e , engendrer de vé r i t ab l e s contes
tations sur des droits civils de la c o m p é t e n c e du pouvoir 
jud ic ia i re . 

On n'ajoutera point à ces exemples ceux des actions 
publiques exercées par le m i n i s t è r e public, ou des ac
tions exe rcées par les gouverneurs des provinces en 
m a t i è r e é lec tora le ou en ma t i è r e d'exemption de mil ice ; 
i l n'y a, dans ces actions, r ien qui ressemble à un p rocès 
soutenu par un part icul ier contre l 'E ta t ; i l ne s'y ren
contre qu'un i n t é r ê t de personnes e n g a g é de par t et 
d'autre sur des droits civils ou politiques, i n t é r ê t pur et 
simple d'un côté et par ce mot i f soutenu directement 
par l ' in téressé , i n t é r ê t mêlé , d'autre part , d'un i n t é r ê t 
géné ra l et d'ordre public et, par ce motif , soutenu par 
un magistrat . 

Ainsi dans l 'action publique, l ' accusé ou le p r é v e n u se 
p r é t end innocent du fait qui l u i est i m p u t é , ou non cou
pable à raison de ce fait , ou non passible d'une peine ou 
simplement passible de telle peine p lu tô t que de telle 
autre ; ses p r é t e n t i o n s sont relatives aux droits de sa 
personne ou de ses biens, par c o n s é q u e n t à ses droits 
civi ls , quelquefois m ê m e à ses droits politiques ; i l les 
soutient contre un magis t ra t ; celui-ci , de son côté , sou
tient des p r é t e n t i o n s contraires; i l les soutient à un t i t r e 
qu ' i l faut bien prendre garde de confondre avec un autre 
t i t r e é g a l e m e n t propre à son office ; i l les soutient, comme 
r e p r é s e n t a n t des i n t é r ê t s personnels et rée ls de tous, à 
l ' i n tégr i t é et à la s écu r i t é desquels porte une grave 
atteinte tout crime i m p u n i ; i l agit au nom de l 'univer
sa l i té des droits civi ls et politiques, et ses p r é t e n t i o n s 
de ce chef constituent, avec celles du p r é v e n u et de 
l 'accusé , une v é r i t a b l e contestation sur des droi ts civils 



ou polit iques; elles rentrent avec elles dans la définit ion 
qui en a é té d o n n é e ; i l in tervient encore, i l est v ra i , à 
un autre t i t r e , mais ce t i t r e est tout à fait distinct du 
premier , et ne peut le d é t r u i r e non plus que ses effets; 
i l in te rv ien t comme r e p r é s e n t a n t du pouvoir exécutif, 
poursuivant l ' exécut ion des lois, concourant, pour cette 
f in , à l 'adminis t ra t ion de la jus t ice ; mais sous ce rap
port , i l n'est point partie dans une contestation; i l ne 
p r o c è d e dans aucun in t é rê t personnel quelconque ; i l ne 
p r o c è d e que dans l ' in té rê t abstrait de la loi ou de la jus
tice, n i plus n i moins que le juge l u i - m ê m e ; i l peut 
m ê m e , à ce t i t r e , ce qui a c h è v e de le s é p a r e r complè t e 
ment du premier, i l peut conclure contre l'action publ i 
que,quoique in ten tée par l u i ; et on le retrouve interve
nant au m ê m e t i t r e dans l 'adminis t ra t ion de la justice 
civile comme dans celle de la justice cr iminel le ; au pre
mier t i t r e , i l gè r e les i n t é r ê t s de tous, i l pourvoit à la 
garde des droits civils, auxquels se rapportent ces i n t é 
r ê t s ; i l fait ce que tous faisaient par l 'action publique 
avant qu'on ne c o n n û t l ' ins t i tu t ion du m i n i s t è r e public; 
i l remplace cette intervention individuelle a u t o r i s é e par 
l ' i n t é rê t et le dro i t de chacun en cas de c r ime ; i l r e p r é 
sente donc cet in t é rê t et ce droi t , son action les com
prend, et rencontrant l ' i n t é rê t et le d ro i t de l ' accusé , 
elle constitue une v é r i t a b l e contestation sur des droits 
civils ou politiques, un i n t é r ê t de personnes engagé de 
part et d'autre sur ces droi ts ; c'est ce qui , dans la loi 
de 1791 et dans le code du 3 brumaire an I V , avait fait 
distinguer* l'accusateur public du commissaire du gou
vernement, et avait , par une conséquence en apparence 
rigoureusement vraie, quoiqu'on r éa l i t é e r r o n é e , fait 
confier ces fonctions à des magistrats différents et diffé
remment n o m m é s . Au second t i t r e , le min i s t è re public 
est é t r a n g e r à l 'action comme par t ie ; i l n'y intervient 
que comme en m a t i è r e c ivi le , c ' e s t - à -d i r e pour l ' exécu
t ion des lois, à laquelle le pouvoir exécut i f doit tenir la 
main partout où elle est engagée , et ce c a r a c t è r e se ma
nifeste spéc ia lement dans le droi t qui lu i appartient de 
conclure, nonobstant l 'action in t en t ée par l u i , à l 'acquit
tement ou à l'absolution de l 'accusé, au lieu de recourir 
au dés i s t emen t (8). Ces cons idé ra t ions sur le min i s t è re 
public s'appliquent en grande partie aux actions dans 
lesquelles les gouverneurs de province interviennent en 
m a t i è r e é lec to ra le et en m a t i è r e de mi l i ce ; là aussi se 
t rouve engagé un double in t é rê t de personnes sur des 
droi ts polit iques; l ' in térê t d'un é lec teur ou d'un mil ic ien 
d é t e r m i n é d'une part et l ' in té rê t de tous les é l ec t eu r s ou 
d'un grand nombre de miliciens d'autre part, auquel se 
j o i n t l ' in té rê t abstrait de l ' exécut ion de la l o i ; les é lec
teurs, les miliciens peuvent, d i ra- t -on. pourvoir à leur 
i n t é r ê t ; mais s'ils le peuvent, ils ne le font pas toujours, 
soit par ignorance, soit par faiblesse, soit parce qu'ils 
p ré fè ren t souffrir .un passe-droit au dép la i s i r de s'expo
ser aux charges et aux embarras d'un p r o c è s ; la loi a 
voulu que leur in t é rê t ne pé r i t point ainsi, et elle l'a fait 
r e p r é s e n t e r par le premier magistrat admin is t ra t i f de 
la province, en m ê m e temps que par là elle a en m ê m e 
temps a s s u r é l 'exécution de ses dispositions; à ce t i t r e 
donc, un double i n t é r ê t de personnes sur des droits pol i 
tiques se trouve engagé contre un i n t é r ê t de la m ê m e 
nature (9). 

I l n 'y a donc rien à conclure de ces sortes de procès 
contre la définit ion de la contestation; i l faudrait pour 
cela confondre des choses distinctes. 

On doit en dire autant des garanties a s su rée s par la 
Constitution aux particuliers contre tout abus du pou
v o i r législat i f et du pouvoir exécut i f ; elles sont suffi
santes nonobstant cette défini t ion, pourvu que chacun 

(8) Le minisire de la justice peut ordonner au procureur géné
ral d'agir; il en est de même de la cour d'appel; l'un, dans ce 
cas, intervient en vue de l'exécution des lois d'ordre public, et 
l'autre en vue de leur application. 

;9) Les contestations sur la milice sont ici rangées parmi les 

soit assez péné t r é du sentiment de ses droits et de ses 
devoirs pour user des uns courageusement et sans exa
g é r a t i o n , pour rempl i r les autres en toute circonstance, 
quelque pénibles qu'ils puissent ê t r e ; s'il en é t a i t autre
ment, l'on accumulerait en vain dans les lois garantie 
sur garant ie ; elles seraient toujours vaines. 

Le pouvoir législat i f a ses l imites rigoureusement t r a 
cées dans la Constitution : les é lec t ions pér iod iques , la 
division de ce pouvoir en trois branches, les dispositions 
contenant les bases des principales lois, l a l iber té d'opi
nions en toute m a t i è r e , la l i be r t é des cultes, la l i b e r t é 
de l'enseignement, la l iber té d'association, le droi t pour 
tous de s'assembler, le d ro i t de pét i t ion , et le couronne
ment de toutes ces l ibe r t é s , la l ibe r té de la presse, é lè 
vent contre l'abus de sa puissance une b a r r i è r e qui sera 
insurmontable aussi longtemps que l 'esprit public, c'est-
à - d i r e le sentiment r a i s o n n é et pratique du droi t et du 
devoir i n h é r e n t au d ro i t , conservera son éne rg ie en 
Belgique. 

Et ce qui peut se dire du pouvoir législatif, doit se 
dire à plus forte raison du pouvoir e x é c u t i f : car i l est 
bien plus divisé dans ses diverses branches, bien autre
ment frappé de l'action des grandes l iber tés consti tu
tionnelles, bien autrement assujetti aux nécessi tés du 
dro i t par les conditions constitutionnelles de son exis
tence, auxquelles viennent s'ajouter les conditions lé
gales de son exercice, la r e sponsab i l i t é de tous ses 
agents, sauf un seul, le recours f réquemment nécessa i re 
à l ' intervention du pouvoir judiciaire pour l 'application 
des lois et pour celle de ses propres a r r ê t é s , enfin l ' i m 
portante mission conférée à la cour de cassation de pro
noncer sur les conflits. 

Rien donc dans les é l émen t s constitutifs du pouvoir 
judic ia i re ne peut inspirer la moindre crainte d'un abus 
i r r é p a r a b l e de la part des autres pouvoirs; ce serait, au 
contraire , appeler semblable abus d'un autre cô té , du 
côté de ce pouvoir lu i -même , que de vouloir , sous l 'em
pire de cette crainte, donner à son a u t o r i t é une exten
sion plus grande que ne le comportent les définit ions de 
ses deux é l émen t s constitutifs, les droits civils et po l i 
tiques, et les contestations sur ces droits , ce serait s'ex
poser à voir insensiblement tous les pouvoirs se fondre 
dans un seul placé au-dessus de l 'action directe des 
citoyens, tant à cause de l ' inamovibi l i té de la plupar t 
de ses membres que de l'absence de toute responsab i l i t é 
morale pour des hommes votant en secret et déc idan t 
en corps. 

Force est donc de renfermer strictement le pouvoir 
judic ia i re dans les définitions de ses deux é léments con
sti tut ifs : ces défini t ions en d é t e r m i n e n t l ' é tendue et les 
l imites, et fixent ainsi le vé r i t ab le sens des articles 92 
et 93 de la Constitution : 

« 92. Les contestations qui ont pour objet des droi ts 
•> civi ls sont exclusivement du ressort des t r ibunaux. 

i 93. Les contestations qui ont pour objet des droits 
" politiques sont du ressort des t r ibunaux, sauf les 
" exceptions é tabl ies par la l o i . •> 

I l existe n é a n m o i n s entre ces articles une différence 
qui restreint encore les l imites du pouvoir jud ic i a i r e , 
telles qu'elles viennent d 'ê t re t r acées , et i l importe d'en 
fixer nettement la signification. 

Les contestations sur des droits c ivi ls sont toujours 
du ressort des t r ibunaux . 

I l n'en est pas de m ê m e de celles qui ont pour objet 
des droits politiques; elles ne sont de leur ressort qu'en 
règ le g é n é r a l e ; des exceptions peuvent ê t r e a p p o r t é e s 
par la loi à cette règ le . 

Telle est la différence : pour les droits civils, r è g l e 

contestations sur des droits politiques, parce qu'en effet, consi
déré comme il doit l'être dans un pays libre, le service militaire, 
partie de la puissance publique, forme l'objet d'un droit non 
moins que d'une obligalion, et que ce droit est tout politique; 
aussi est-il considéré comme tel par ia loi militaire, qui attache 
à certaines peines l'incapacité du service militaire. 
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géné ra l e sans exception possible; pour les droits po l i 
tiques, règ le g é n é r a l e avec la possibi l i té d'exceptions. 

R a m e n é e à cette forme, la différence s'explique d'elle-
m ê m e : elle dépend des rapports de l'exception à la 
r èg le , en d'autres termes de ce qu'on doit entendre ici 
par exception. 

Ce mot n'exprime pas le pouvoir a rb i t ra i re de d é r o 
ger à la règ le : un pareil pouvoir est incompatible avec 
el le ; i l exprime donc un pouvoir r en fe rmé dans de cer
taines l imites , et comme toute loi a son principe dans la 
nature des choses auxquelles elle se rapporte, tel est 
aussi le pr incipe des l imites du pouvoir exceptionnel de 
d é r o g e r à une règ le . 

L a r èg le , les exceptions dont elle est susceptible ont 
i c i pour objet les droits politiques et les contestations 
auxquelles ils peuvent donner lieu ; l'on a vu quelle en 
é t a i t la nature, et surtout en quoi ils différaient des 
droits c iv i l s , objet, avec les contestations auxquelles ils 
peuvent donner l ien , d'une règle l ibre de toute excep
t i on . 

I l n'en est pas des droits politiques comme des droits 
civils ; ils n'appartiennent pas à la personne de l'homme 
à ce t i t re comme les droi ts c iv i l s ; ils appartiennent à la 
na t ion ; ils n'appartiennent à l ' individu que comme 
membre de la nat ion, à ce t i t r e . Cette différence r é a g i t 
sur les contestations auxquelles les uns et les autres pou-
vent donner lieu. Propres aux individus, les droits civi ls 
donnent lieu à des contestations qui leur sont é g a l e m e n t 
propres, qu'i ls sont mai t rès de poursuivre ou d'aban
donner, qu'ils poursuivent quand et comme bon leur 
semble, à leurs risques et pér i ls personnels, qui ne peu
vent ê t r e décidées que suivant la règ le absolue du dro i t 
personnel de chacun, et qu i , en conséquence , sont, d'une 
m a n i è r e absolue aussi, de la compé tence des t r ibunaux. 
Cette c o m p é t e n c e , au contraire , rencontre des l imites, 
quant aux contestations sur les droits politiques, là où 
on rencontre la p r o p r i é t é e l l e -même de ces droits, c'est-
à - d i r e dans l a n a t i o n à t i t re de laquelle cette p r o p r i é t é 
existe. N é c e s s a i r e en thèse géné ra l e , la p rop r i é t é i n d i 
viduelle des droi ts politiques se modifie et se l imi te dans 
certains cas et dans certaines personnes. Les contesta
tions auxquelles ils peuvent donner lieu n'appartiennent 
donc pas plus aux individus d'une m a n i è r e absolue que 
ces droits e u x - m ê m e s . Les limites qu'en subit la pro
p r i é t é leur sont applicables; en dehors de ces l imites , 
elles ne sont plus la chose des personnes, elles n'ont plus 
pour objet une question absolut! du tien et du mien, elles 
ne sont plus à la disposition des personnes, la nation en 
reprend la disposition pour y statuer, et elle n'a plus, 
dans ce cas, à ne consulter que les règles du droit absolu 
des personnes; elle doit consulter, en outre et principa
lement, les lois de son existence, c ' es t -à -d i re les lois de 
l 'ordre public, ce qui é c a r t e la c o m p é t e n c e d'une auto
r i t é telle que celle des t r ibunaux, n'ayant d'action que 
celle que lui impr ime l ' in i t i a t ive volontaire des parties, 
n'ayant de règ les que celles du droi t absolu de celles-ci. 

Où sont les l imites de la p r o p r i é t é individuelle des 
droits politiques? où commence donc le domaine des 
exceptions à la r èg l e qui place sous la compé tence des 
t r ibunaux les contestations sur ces droits? 

Quelles sont ces limites? La raison répond qu'elles 
apparaissent là où cesse la cause d é t e r m i n a n t e de la 
p r o p r i é t é des droi ts politiques dans la personne des c i 
toyens. 

Cette cause est l 'union des in té rê t s pr ivés et des i n t é 
r ê t s publics, jo in te à l 'intelligence des rapports qui la 
forment (10). 

Aussi longtemps donc qu'on peut p r é s u m e r qu'elle 

(10) On ne parle pas du sentiment du devoir; ce sentiment est 
certes la base la plus sûre et la plus durable de l'ordre publie; 
mais malheureusement on ne peut raisonner sur une telle base 
quand il s'agit des hommes pris en général, avec leurs intérêts et 
les passions qu'ils engendrent. 

subsiste, i l n'y a pas lieu à exception : la m a t i è r e manque, 
la r èg l e conserve sa force, le principe, qui fait des droi ts 
politiques et des contestations sur ces droits une chose 
propre aux individus à l ' instar des droits c iv i l s , reste 
entier ; mais i l disparait ou se modifie, et par c o n s é q u e n t 
le domaine de l 'exception commence, là où l 'union, qu i 
en forme la cause, s ' a r r ê t e ou se r e l â c h e , c ' e s t - à - d i r e 
dès que ses deux é l é m e n t s , l'ensemble des i n t é r ê t s pu
blics et l ' i n t é rê t p r ivé de chacun, se s é p a r e n t , soit par 
leur opposition, soit par l'effet de l 'ignorance ou des pas
sions qui obscurcissent l ' intelligence ou la rendent vaine 
en corrompant la vo lon té . 

S'il y a opposition, les t r ibunaux ne peuvent pas con
n a î t r e de la contestation; elle est une affaire d ' in té rê t 
public dont, par conséquen t , l 'adminis t rat ion, c h a r g é e 
de la garde de l ' i n t é r ê t public, doit seule c o n n a î t r e et 
doit c o n n a î t r e exclusivement en vue de cet i n t é r ê t . 

S'il y a ignorance ou passion, la contestation doit ces
ser d ' ê t r e la chose des citoyens investis du d ro i t d'agir 
ou de ne pas agir, et de dir iger leur action comme bon 
leur semble; l ' au to r i t é c h a r g é e de l ' exécut ion des lois 
doit s'en saisir et en disposer suivant ce qu'elles prescri
vent. 

Dans ces deux hypo thèses , on peut bien encore, à 
cause des in t é rê t s individuels et pour autant qu'ils se 
concilient avec les i n t é r ê t s publics, autoriser, dans une 
certaine lat i tude, l ' in tervent ion des part ies; mais on ne 
le peut que sous le con t rô l e de l ' a u t o r i t é et dans les 
l imites de ces i n t é r ê t s . 

Tels sont, pour autant qu ' i l est possible de les r é su 
mer t h é o r i q u e m e n t , les termes dans lesquels le pouvoir 
légis lat i f doit se renfermer pour faire une application 
fidèle de l 'art icle 93 de la Consti tution. 

J u s q u ' à p ré sen t , cet art icle et l 'ar t icle 92 ont é té con
s idérés comme la règ le des a t t r ibut ions du pouvoir j u d i 
c ia i re ; niais i l en est deux autres dont l 'un explique et 
l 'autre étend cette r èg le , ce sont les articles 107 et 10(3. 
Quelques mots sur ces articles c o m p l é t e r o n t cette é tude . 

L 'a r t ic le 107 porte : Les cours et t r ibunaux n'ap-
- pliqueront les a r r ê t é s et r è g l e m e n t s g é n é r a u x , pro-
<• vinciaux et locaux qu'autant qu'ils seront conformes 
" aux lois. •> 

Cet ar t ic le ne subordonne pas toute applicat ion des 
a r r ê t é s et des r è g l e m e n t s à une vérif icat ion p r é a l a b l e -
mont faite par les cours et t r ibunaux de la confo rmi té 
de leurs dispositions avec les lois. Supposant seulement 
que les cours et t r ibunaux aient à en faire l 'application, 
il la subordonne, dans celle h y p o t h è s e , à semblable vé 
rif icat ion, et connue (die ne peut se p r é s e n t e r que dans 
le cas où ils sont saisis de contestations sur des droits 
civils ou de contestations sur des droits politiques non 
l éga l emen t soustraites à leur j u r i d i c t i on , c'est aussi 
dans ce cas seulement que leur est reconnu le pouvoir 
de juge r de la légal i té des a r r ê t é s et r è g l e m e n t s ; ren
fermé dans ces l imites, ce pouvoir explique, i l n ' é tend 
point leurs a t t r ibut ions , et, par contre, i l ne restreint 
lias celle du pouvoir exécutif . 

Quelques mots a c h è v e r o n t d 'é tab l i r la v é r i t é de ce 
dernier point , dont dér ive une conséquence importante . 

La mise en action de toute loi consiste dans deux opé
rations distinctes : l'exacte application de la vo lonté 
qu'elle exprime aux divers cas auxquels cette volonté se 
rapporte, puis la soumission volontaire ou forcée à ses 
prescriptions. 

L'une de ces opéra t ions est du ressort des cours et 
t r ibunaux, lorsqu' i l s 'élève des contestations sur des 
droits civils et des contestations sur des droits po l i 
tiques non léga lement soustraites à leur j u r i d i c t i o n ; à 
défaut de contestations de ce genre, elle est du ressort 
du pouvoir exécutif , comme l 'autre o p é r a t i o n , la sou
mission forcée à ses prescriptions, est aussi de son res
sort, avec cette différence qu'elle l'est dans tous les cas; 
de là i l suit que quand ce pouvoir, dans ses différentes 
subdivisions, porte un a r r ê t é ou fait un r è g l e m e n t pour 
l ' exécut ion d'une l o i , et à cette fin d é t e r m i n e et r èg l e 



les divers cas auxquels elle doit s'appliquer, i l ne le fait 
que pour les cas non sujets à contestations sur des droi ts 
civi ls ou à contestations sur des droits politiques non 
l é g a l e m e n t soustraites à la j u r id i c t i on des cours et t r i 
bunaux ; que si une contestation de cette nature vient à 
s 'é lever , les mesures prescrites par l u i n'ont d'existence 
lég i t ime et ne doivent, en conséquence , ê t r e suivies 
qu'autant qu'elles soient conformes aux lois, en d'autres 
termes, qu'autant que l 'application qui en est faite et 
qui appartient alors exclusivement aux cours et t r i b u 
naux soit rat i f iée par eux. 

Les cours et t r ibunaux, en vér i f iant la léga l i té de ces 
mesures, ne font donc qu'user du pouvoir d'application 
des lois qui leur est propre et qui est é t r a n g e r au pou
vo i r exécutif, dans les contestations sur des droits civi ls 
ou polit iques; ils n ' e m p i è t e n t donc aucunement sur les 
at t r ibut ions de ce pouvoi r ; ils se tiennent en dehors des 
limites de son action et, par conséquen t , ne l ' a r r ê t e n t 
ni ne l 'entravent. 

De cette explication de l 'ar t ic le 10? de la Consti tution 
et des bornes qu'elle lu i assigne, dé r ive la conséquence 
importante qu'on ne peut, n i par p a r i t é de motifs, con
clure de cet art icle que les cours et t r ibunaux ne doivent 
appliquer les lois qu'autant qu'elles seront conformes à 
la Constitution, n i en ver tu de la maxime i>,clusio 
unius est e.rcitisto altcrius, en conclure qu'i l ne leur 
est pas permis d'en juger la c o n s t i i u t i o n n a l i t é avant de 
les appliquer : jugeant de la légal i té des actes du pou
voi r exécutif, aux fins de prononcer sur les contestations 
relatives aux droits civils et sur les contestations rela
tives aux droits politiques non léga lement soustraites à 
leur j u r i d i c t i on , les cours et t r ibunaux se posent et dé 
cident la question de savoir comment la loi doit ê t r e 
app l iquée ; jugeant la c o n s t i t u t i o n n a l i t é des lois, ils se 
posent et déc ident la question de savoir si la loi sera ou 
non app l iquée ; ce sont là , on le voi t , deux questions 
tout à fait différentes, et par suite la solution de l'une 
n'implique aucunement la solution de l 'autre. Cette der
n ière reste donc intacte, m a l g r é l 'ar t icle 107 de la 
Consti tution, et la solution doit en è i r e exclusivement 
c h e r c h é e dans le principe de la dist inct ion et de l ' i n 
dépendance des pouvoirs législatif, exécu t i f et j u d i 
ciaire. 

Les difficultés que rencontre l 'application de ce p r i n 
cipe proviennent de ce (pie l'on cons idère abstractive-
ment l ' indépendance du pouvoir judic ia i re , ne tenant 
aucun compte de celle des deux autres pouvoirs : ainsi 
l'on di t que le pouvoir judic ia i re é m a n e de la nat ion, 
qu ' i l est souverain, qu ' i l peut, en conséquence , avant 
de prendre pour règles de ses décis ions les actes du 
pouvoir législatif, vérif ier si ces actes ont les c a r a c t è r e s 
et la force de lois, c ' e s t -à -d i re vérif ier s'ils ont été pris 
dans les conditions et avec les formes sans lesquelles ces 
c a r a c t è r e s et cette force leur manquent el ne peuvent 
l ier personne; mais s'il en é ta i t ainsi , l 'on pourra i t en 
dire autant du pouvoir législatif, et m ê m e du pouvoir 
exécut i f à l ' égard du pouvoir judic ia i re ; comme celui-ci, 
ils é m a n e n t de la nat ion, ils sont souverains, et l 'on 
pourrai t é g a l e m e n t en conclure qu'ils ne sont pas tenus 
de donner suite à ses décis ions , sans avoir auparavant 
vérifié si elles ont les c a r a c t è r e s et la force de jugements, 
c ' e s t -à -d i re si elles ont é té prises dans les conditions et 
avec les formes propres à leur impr imer ces c a r a c t è r e s 
et cette force. 

On voi t dans ce s y s t è m e que chaque pouvoir, s'ar-
tnant de sa s o u v e r a i n e t é , se trouverait le m a î t r e d'ar
r ê t e r les deux autres, ce qui conduirait directement à 
un v é r i t a b l e point d ' a r r ê t de tout pouvoir, à l 'anarchie. 

Parei l s y s t è m e est donc faux; l'on ne peut par t i r , 
pour r é soud re la question, de l ' i ndépendauce du pou
voir judic ia i re abstractivement c o n s i d é r é e ; la m ê m e 
indépendance appartenant à chaque pouvoir, i l est évi
dent qu'elle ne peut s ' é t endre pour chacun au de là des 
l imites de son principe d'action, qu'en dehors de ces 
l imites elle doit s'effacer devant l ' i ndépendance des 

autres pouvoirs, et qu'en c o n s é q u e n c e , le n œ u d de la 
question est dans ce principe : 

Quel est-il pour chacun ? 
I l se r é sume en ces quelques mots : 
Formule géné ra l e du d ro i t . 
Formule pa r t i cu l i è r e du dro i t . 
Réa l i s a t ion de l'une et de l 'autre. 
Le pouvoir législat i f applique le d ro i t par voie de for

mule g é n é r a l e , c ' e s t -à -d i re par voie de formule propre 
à la géné ra l i t é , sans acception de personnes; et i l l 'ap
plique en se conformant à ses r èg l e s , parmi lesquelles 
les prescriptions et les formes constitutionnelles occupent 
le premier rang. 

Le pouvoir judic ia i re applique le dro i t par voie de 
formule p a r t i c u l i è r e , c ' e s t - à - d i r e par voie de formule 
propre aux contestations entre personnes certaines sur 
des droits civi ls ou politiques cer ta ins ; et i l l 'applique 
en se conformant à ses r èg l e s , parmi lesquelles les pres
criptions et les formes constitutionnelles et léga les 
occupent le premier rang. 

Le pouvoir exécut i f fait entrer dans la vie de la 
société et de ses membres les formules géné ra l e s et par
t icu l iè res du dro i t . 

Tels sont respectivement les principes d'action des 
trois pouvoirs, dont l'ensemble forme un tout , l 'Etat 
constitutionnel. Dans les l imites de son principe, mais 
non au delà, chacun est souverain et les deux autres 
lu i sont soumis : ainsi le pouvoir législatif, en tant qu ' i l 
applique le droi t par voie de formule g é n é r a l e , le pou
voir judiciaire , en tant qu ' i l l 'applique par voie de for
mule p a r t i c u l i è r e , le pouvoir exécutif, en tant qu ' i l le 
fait entrer dans la vie do la société et de ses membres. 
Ce que chacun fait dans ces l imites est donc p r é s u m é la 
vér i té , est p r é s u m é conforme au dro i t et ne peut avoir , 
sous ce rapport, à subir le c o n t r ô l e des deux autres; 
ceux-ci doivent tenir ses actes pour vrais, pour con
formes au droi t et les respecter, s'y soumettre à ce t i t re . 
Une disposition expresse de la Constitution pourrai t 
seule l'en dispenser, en apportant exception à ces con
séquences du principe d'action de chacun et de l ' indé
pendance souveraine (pii s'y ra t tache; j u s q u e - l à , cette 
indépendance subsiste dans toute l ' é t endue de son pr in
cipe; et les envahissements d'un pouvoir ne peuvent, 
sauf les cas d'usurpation violente, trouver de digue que 
dans l 'opinion publique, toute puissante à la longue, 
parce qu ' à la longue elle n'est autre que la vo lonté de 
la nation dont tout pouvoir é m a n e . 

L 'on ne trouve dans la Consti tut ion aucune disposi
tion qui renferme l ' i ndépendance souveraine du pouvoir 
législat if dans des l imites plus é t r o i t e s que celles de son 
principe d'action, la formule g é n é r a l e du d r o i t ; pro
c lamée par l u i , cette formule est donc toujours à l 'abri 
de contestation de la part des autres pouvoirs; elle est 
toujours pour eux vraie , ju r id ique , consti tutionnelle, et 
ils doivent s'incliner devant elle. 

L 'ar t ic le 107, on l'a v u , n'y peut r i e n ; i l n'est qu'une 
simple explication de l ' é tendue du pouvoir jud ic ia i re 
dans ses rapports spéciaux avec le pouvoir exécutif , res
pectant, m ê m e entre eux, lo in de les é t e n d r e , les l imites 
de leur souve ra ine t é respective, et différant en cela de 
l 'article qui le p récède i m m é d i a t e m e n t . 

Cet art icle porte : « La cour de cassation prononce 
•> sur les conflits d 'at t r ibut ions, d ' ap rè s le mode rég lé 
•> par la l o i . •> 

I l va de soi qu ' i l ne peut ê t r e question ic i de conflits 
entre le pouvoir légis la t i f et le pouvoir jud ic ia i re . Cet 
art icle statue sur un é t a t de choses a n t é r i e u r e m e n t exis
t a n t ; dans cet é t a t , les conflits se rapportent toujours 
à des i n t é r ê t s de personnes certaines, ce que suppose 
d'ailleurs la compé tence du pouvoir judic ia i re , et le pou
voi r législat i f ne peut se t rouver saisi de la connais
sance d ' i n t é r ê t s de cette na ture ; i l ne s'agit donc que 
de conflits entre le pouvoir exécu t i f et le pouvoir j u d i 
ciaire. 

On doit m ê m e se restreindre encore et dire qu ' i l ne 


